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 BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

 Baulmes - Vuitebœuf
Rances - Champvent
Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances
Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 
Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz
Lignerolle - Les Clées - Orges

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Courriel: info@baulmes.ch

Lundi, jeudi et vendredi :
8 h 30 - 11 h 30
Mardi et mercredi : 
14 h 30 - 17 h 30

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

 CÉLÉBRATIONS
Vendredi 23 janvier 2026

Eglise de Ballaigues 19  h  30 Prière de l’unité. A. Ledoux.

Dimanche 25 janvier 2026
Eglise de Concise 10  h  00 Culte ensemble, secteur «Côté Jura». S. Gabrieli.
Temple de Vallorbe 10  h  30 Culte de l’unité. T. Rakotoarison.
Eglise de Ballaigues 19  h  30 Soirée louange. A. Ledoux.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

L’ABERGEMENT

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Recensement des chiens
Dans le cadre du recensement cantonal et en applica-
tion de l’article 9 de la Loi sur la Police des chiens du 
Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Municipalité 
de Vuiteboeuf  informe les propriétaires ou déten-
teurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au gre� e 
municipal jusqu’au 1er mars 2026:
-  les chiens acquis ou reçus en 2025;
-  les chiens nés en 2025 et restés en leur possession;
-  les chiens décédés, donnés ou vendus au cours de 

l’année 2025 (pour radiation);
- les chiens qui n’ont jamais été annoncés encore à 

ce jour.
 (avec copie de leur passeport et numéro Microship 

pour les chiens étrangers ou numéro Amicus pour 
les chiens déjà en Suisse).

par courrier postal, au guichet ou via gre� e@vuite-
boeuf.ch

Les chiens doivent être identifi és au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire.

La détention de chien potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
a� aires vétérinaires.

Merci pour votre collaboration.

La Municipalité

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 13 janvier 2026, la Municipalité a 
décidé de dispenser de l’enquête publique les travaux 
suivants:
Requérants: Guichard Mélanie et Jérôme, Clos 
Mermoud 9b, L’Abergement
Parcelle N°: 261
Objet: Suppression des dalles/grilles des places de 
parc et goudronnage de la zone.
 
Cet avis est a�  ché, pour information, aux piliers pu-
blics du 16 janvier au 5 février 2026.         
 

La Municipalité
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RANCES - Grande salle

Dimanche 1er février 2026 à 13 h 30

GRAND LOTO
Système vaudois

50 séries non-stop dont 1 Impériale

Organisé par: USL Rances

LES CLÉES

Demande
de permis de construire (P)

Commune: Les Clées
Compétence: (ME) Municipale Etat
Réf. communale: 2026_2_RF-62
CAMAC No: 236804 
Parcelles Nos: 62, 48 
ECA Nos: 114, 41 
Coordonnées (E / N): 2525270/1176000
Nature des travaux: Transformations. Transfor-
mation d’un rural existant.
Situation: Vers le Pont 3A, 1356 Les Clées
Note de recensement architectural: 3
Propriétaires, promettants, DDP: Maire Débo-
rah, Schnyder Olivier, Vers Le Pont 3, Maire Pierric, 
Maire Déborah.
Auteur des plans: Jaquerod Grégory, Jaquerod Ar-
chitecte 
Demande de dérogation: Dérogation à la dis-
tance à la limite de construction, art. N° 62 (futur 
art. N°333), construction d’une galerie extérieure 
non-couverte à la place du couvert existant.
Particularités: 
Mise à l’enquête du degré de sensibilité au 
bruit, de degré: 3
L’ouvrage est protégé par un plan d’a� ectation
Enquête publique ouverte du 17.01.2026 au 
16.02.2026.                                        La Municipalité

Demande
de permis de construire (P)

Commune: Les Clées ,
Compétence: (ME) Municipale Etat
Réf. communale: RF-62_1
CAMAC No: 242098 
Parcelle No: 62 
ECA No:  41 
Coordonnées (E / N): 2525270/1176000
Nature des travaux: Transformations. Transfor-
mations intérieures d’une habitation et assainisse-
ment énergétique. 
Situation: Vers le Pont 3
Note de recensement architectural: 3
Propriétaires, promettants, DDP: Olivier 
Schnyder , Deborah Maire, Olivier Schnyder 
Auteur des plans: Christinat Kevin,  Atelier 417 Sàrl 
Demande de dérogation: --
Particularités: --
Enquête publique ouverte du 17.01.2026 au 
16.02.2026.                                        La Municipalité
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L O T O à La Marive
Dimanche 25 janvier 2026 à 14 h 00 et 19 h 30
30 tours pour Fr. 10.–  / Planche de 6 cartes: Fr. 50.– 
Quine: Fr. 60.–     Double-quine: Fr. 80.– Carton: Fr. 120.–    Jackpot 
Royale à Fr. 5.– la carte 4 cartes pour Fr. 15.–  
4 x Fr. 300.– au carton plein, en espèces  
Après-midi: quines, double-quines et cartons en bons d’achats  
pour soutenir les commerçants yverdonnois  
Soir: en espèces 
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Salle de La Marive Yverdon-les-Bains 

Samedi 24 janvier 2026 à 20h00 
Ouverture des portes à 18 h 30 

Super Loto 
30 séries à Fr. 10.– la carte/ Jackpot à Fr. 10. –

La planche de 6 cartes à Fr.  50.–
Quine: Fr.  60.– / Double: Fr. 100.–/ Carton: Fr. 140.–

Super Royale avec 4 x Fr. 300.–
La carte: Fr. 5.– / 3 cartes: Fr. 10.–

Plus de Fr. 10’000.– de lots tous en espèces

Vente de sandwichs durant le loto 
Pâtisseries dans le hall d’entrée 
Paiement avec TWINT possible

 
Organisation: Société Accordéonistes L’Aurore

N’oubliez pas notre prochaine soirée annuelle 
du 9 mai 2026 à la grande salle de Mathod

Sur rendez-vous
Possibilité de vous véhiculer

Route d’Yverdon 5
1445 VUITEBŒUF

079 220 62 33

Votre spécialiste
en coloration végétale

www.danikacoiffure.ch

  COIFFURE 

HUMOURHUMOUR
Quel animal a trois bosses ? 
Un chameau qui s’est cogné.

Quel poisson n’a jamais vu l’eau ? Le 
poisson d’avril.

Comment les abeilles commu-
niquent-elles ? 
Par e-miel.

Deux chevaux au zoo: 
Devant l’enclos des zèbres, ils s’excla-
ment : «Tiens, voilà l’enclos des prison-
niers !».

Un kangourou entre dans un bar, il com-
mande un Whisky.
En préparant le whisky, Le barman lui dit:
-Ce n’est pas courant de voir des kan-
gourous par ici...
Le kangourou lui répond :
-C’est normal à 20 francs, le whisky.

Deux mouettes volent sur la plage, l’une 
d’entre elles arrive à voler un sandwich 
et des chips. Sa pote lui dit « on fait 
mouette-mouette ? »

Une coccinelle chez le vétérinaire
Une petite coccinelle affolée va voir un 
vétérinaire et lui demande :
- Docteur, vous n’auriez rien contre les 
points noirs ?

Un oisillon demande à sa mère:
– Maman, quand tu as appris à voler, 
qu’as-tu trouvé le plus dur? 
– Le sol!


